
EDITORIAL

UNE  ASSOCIATION  VIVANTE  ET
DYNAMIQUE

Lors  des  « rendez-vous  citoyens »  de
l’association "Ensemble pour Saint Jean", 40
personnes ont répondu à notre invitation de
se  retrouver  pour  discuter  et  débattre  des
grands sujets de la  vie  de  notre  commune.
Réunis en différents petits groupes chacun a
pu s’exprimer et plusieurs idées ont émergé,
dont  vous  verrez  bientôt  la  réalisation
concrète. Ce qui a été unanimement apprécié
par  les  participants  est  le  fait  de  pouvoir
s’informer,  proposer,  débattre  en  toute
liberté,  et  tous  ont  souhaité,  sans  trop  y
croire,  que  les  propositions  communes
puissent  être  réellement  prises  en  compte
par nos élus. Nous sommes pour notre part
confortés   dans  l’utilité  de  regrouper  les
citoyens et de mettre en place les structures
de  concertations  indispensables  à  un
renouveau de la vie démocratique.

Philippe NOÉ
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CONSEILLERE, AU RAPPORT !

Lors du conseil municipal du 28 avril dernier, nos élus ont supprimé le poste de la conseillère
en  économie  sociale  et  familiale  qui  effectuait  XX heures  par  mois  dans  notre  commune.
Désormais les Saint  Jeannaises  et  les Saint  Jeannais devront partager avec l'ensemble du
Pays Voironnais les quelques heures mises à disposition par la Caisse d'Allocation Familiales à
Voiron. Cette situation n'est pas acceptable et constitue un recul important dans l'aide sociale
accordée  aux familles  de  la  commune en  difficulté.  Les  personnes  qui  pouvaient  autrefois
rencontrer une conseillère à proximité, voire à leur domicile, ne se déplaceront pas à Voiron
pour prendre un rendez vous et y retourner ensuite pour obtenir les conseils.

Quelle est la raison de cette décision unanime de nos élus ? Bien sûr, il y a l'aspect financier :
dépenser de l'argent dans un but social pour aider les plus défavorisés fait mal. Mais la vraie
raison est  à chercher ailleurs… Elle a été donnée par M. Veyron, le 1er adjoint, en séance
publique du Conseil Municipal. Le problème de nos élus est qu'ils n'avaient aucun contrôle sur
le travail  de cette personne. Au mépris du secret professionnel et du devoir de discrétion dû
aux personnes en difficulté, ils souhaitaient des rapports détaillés sur les familles rencontrées
par la conseillère.  Son refus de déroger à la déontologie de son métier a donc été sanctionné.
Tous les intervenants sociaux sont en proie aux mêmes pressions à Saint Jean aujourd'hui.

Quand nos élus comprendront-ils  que leur  mandat  ne leur  donne pas le pouvoir  féodal  de
régenter la vie de  leurs "sujets" mais au contraire les oblige à se mettre au service de tous
leurs concitoyens ?

Philippe NOÉ

M le Maire ne sait pas compter ?

Dans le bulletin n°77 (avril 2003), nous pouvons lire "M. le Maire rappelle au
conseil municipal la création d'une classe supplémentaire en septembre 2002"

Edifiant  !  Avec  tout  le  bruit  qu'ont  fait  les  parents  d'élèves,  il  n'aurait  pas
remarqué que c'était juste une non-fermeture ?
En  juin  2002,  il  y  avait  4  classes  en  maternelle  et  7  en  élémentaire ; en
septembre 2002, il y en a 3 en maternelle et 8 en élémentaire. Pour nous, cela
fait le même total. Si ce n'est pas le cas pour M Gassaud, 

c'est qu'il cherche à vous embrouiller !
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Au mois d’avril, il était annoncé : « des travaux très importants du gaz paralyseront certaines
rues de notre village ». Or, surprise, le service des eaux et l’EDF sont venus s’y rajouter. C’était
une belle pagaille dont les usagers et les riverains se seraient bien passés  !
Rassurez-vous, ce n’est pas fini car les trous recommenceront pour le gaz avec tous les ennuis
que l’on sait… pendant les vacances d‘été….dans la rue du 8 mai (les marques sont prêtes sur
la chaussée). Et là encore, pas d’informations préalables.

En attendant le jour où les travaux recommenceront, nous traversons toujours le centre village
par la rue du 8 mai, le seul passage existant. Nous aurons le privilège de faire du slalom entre
poubelles et containers à ordures, les voitures en stationnement en calculant un itinéraire de
sécurité avec notre enfant à la main ou dans une poussette. Nous devrons prévoir les voitures
arrivant à vitesse excessive. Il y a même des jours où les crottes de chien sont de la partie.

Ces « fouilles » mettent  au jour « une question de fond » dans notre  vie  locale.  Le besoin
urgent d’une voie de contournement complet du centre,  depuis le bas du Trincon jusqu’au pont
du Billoud prolongé par la suite vers la RN85 le long de l’autoroute (chemin de la Tençon).

Ce contournement serait indispensable pour revitaliser le cœur de notre village, bien mal en
point. Il permettrait d’éviter les inconvénients que nous vivons chaque jour et de drainer tous les
véhicules qui traversent le village quotidiennement dans les 2 sens pour gagner du temps et
rendrait leur tranquillité aux riverains.

Les problèmes de circulation et de sécurité pour les piétons seraient résolus. Les problèmes du
commerce et des travaux auraient leur solution. Les déviations ne seraient plus nécessaires
lors des fêtes locales. Des parkings supplémentaires pourraient être réalisés…
Notre « Cœur de Village » pourrait respirer avec « ses artères principales » remises à neuf.

Ensemble exigeons que le contournement 
prévu depuis au moins 20 ans devienne enfin une réalité.

C’est une nécessité vitale pour notre village

Marcel LEFEVRE

Suite aux « Rendez-vous citoyens d’Ensemble pour St Jean » qui ont eu lieu au mois
d’avril, nous avons décidé de vous demander votre avis sur divers sujets qui concernent
notre village. C’est pourquoi nous vous invitons à remplir le coupon ci-dessous, et à le
renvoyer à « Ensemble pour St Jean – 41 square la Gardine – 38430 St Jean de Moirans  »

Pensez-vous  qu’une  voie  de  contournement  du  centre  village  (voir  article  ci-dessus) est
nécessaire à St Jean de Moirans ?

Oui : 
Non : 
Ne se prononce pas : 

(voir au dos …)
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La vente des 48 villas des Cordeliers occupe toujours le devant de la scène (bulletin municipal
n° 77, avril 2003). Une opération fortement mise en valeur, à laquelle notre municipalité trouve
de multiples avantages :

 Insister sur la « nouvelle gestion » de l’équipe actuelle
 Dénoncer les actions de leurs prédécesseurs

Pendant  ce  temps,  une  autre  action  permanente,  discrète,  sans  concertation  préalable  ni
information,  vise  le  patrimoine  communal  et  toutes  les  décisions  prises  au  cours  de
nombreuses années. Deux exemples significatifs :

1. L’opération « cœur de village » se poursuit sans bruit  (parcelles vendues à un promoteur
privé,  parmi lesquelles la « grange du Janin »).  Conséquence pour l’école : un itinéraire
d’évacuation de sécurité en cas d’incendie vers le chemin du Janin a été supprimé, ainsi
que l’accès prévu pour la future extension de l’établissement. Conséquence pour le village :
impossibilité de réorganiser le centre village et de se doter d’équipements collectifs.

2. Eté  2002 :  enquête  publique  éminemment  discrète.  Seules  3  personnes,  directement
concernées, y ont participé. 
Automne 2002 : le conseil municipal décide la modification du POS, rendant constructibles
quelques parcelles et de ce fait rendant impossible le contournement Nord du village. Cette
vision  à  court  terme prouve  un  positionnement  notoirement  irresponsable  pour  le  long
terme.  En  effet,  le  trafic  ne  peut  malheureusement  que  se  développer.  Cette  décision
anéantit la possibilité de rendre la rue du 8 mai accessible aux piétons, de vivre en plus
grande sécurité et de stimuler les commerces locaux.

L’intérêt  de  la  collectivité  devrait  être  la  préoccupation  d’une  municipalité  qui  se  veut
démocratique et au service du plus grand nombre.  L’information de tous, le débat préalable
devraient conduire vers les décisions qui feraient progresser notre village. Ce n’est pas le cas.
Seuls  les intérêts particuliers de quelques-uns uns sont pris en compte.

Françoise REY

Avez-vous une suggestion pour diminuer le flux de véhicules au centre village ?
Oui, laquelle ?
-
-
-
Non :  
Ne se prononce pas :  

FACULTATIF : Nom – Prénom..................................................................................................

Adresse (ou e-mail)...........................................................................................
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Ces derniers mois notre association a fait de multiples démarches pour s’informer et clarifier la
situation qui se profile pour le Voironnais.

Si dans un premier temps il s’agissait de réserver des terrains pour améliorer la liaison A48-
A49 (autoroute Grenoble-Lyon et Grenoble-Valence) dans la plaine de Moirans, nous avons vu
au fil des mois évoluer notablement les problèmes. Le débat actuel, au niveau national, sur les
infrastructures routières, autoroutières et ferroviaires (20 mai à l’Assemblée Nationale, 3 juin au
Sénat, avec décisions prévisibles du ministre d’ici quelques mois) nous permet de formuler des
inquiétudes supplémentaires. Il s’agit maintenant, à échéance de 2020, de doubler l’autoroute
de la vallée du Rhône (A7) par une autoroute dite « Alpes du Nord – Alpes du Sud » passant
par Ambérieu, Bourgoin, Moirans, Grenoble, Sisteron, Aix en Provence (soit l’A48 et A51 en
continu), avec un trafic de 25 000  à  30 000 véhicules / jour, et avec une proportion importante
de poids lourds (liaison Allemagne-Espagne)

La réunion organisée par la préfecture le 14 avril a démontré le refus général des bretelles
autoroutières  (certains  après  quelques  volte-face  significatives,  car  ils  n’avaient  pas  vu de
prime abord l’ampleur et les conséquences des projets…). Cela risque toutefois de n’être qu’un
gros problème dépassé par cette nouvelle orientation gouvernementale qui veut privilégier le
« tout routier » et vise, à moindre coût, à utiliser « à saturation » les infrastructures existantes.

Si  cela  était  confirmé  par  les décisions  ministérielles,  une  situation  des  plus  préoccupante
serait en train de se dessiner.

Nous participons activement  à  une concertation  des associations  locales afin  de mettre  en
échec de telles orientations. Une plate-forme associative est en cours d’élaboration. Une lettre
aux parlementaires (députés et sénateurs de l’Isère), signée par une dizaine d’associations et
de responsables de partis politiques, a été envoyée. Nous avons notifié  au préfet,  par écrit,
notre volonté d’être consulté sur l’ensemble des projets en cours (A48 – A51) et notre refus de
la liaison A48 – A49. 

Un texte collectif  page suivante,  pouvant être  repris sous forme de pétition ou de prise de
position  individuelle  à  envoyer  au  préfet,  doit  permettre  à  chacun  de  s’exprimer  et  de  se
positionner sur ces projets qui conditionneront fortement nos conditions de vie à moyen terme.

Par  ailleurs,  nous  exigeons  d’être  mieux  informés  des  perspectives  d’évolution  des  trafics
voyageurs et marchandises afin de prévoir un vaste débat sur d’autres alternatives que celles
existant  actuellement.  Nous  devons  envisager  des  modifications  très  importantes  de
comportement pour une meilleure utilisation des transports collectifs et développer le transport
par chemin de fer des marchandises.

Bernard TROULET

Ensemble pour Saint Jean N°15 - page 5

Autoroute



Texte de la pétition contre l’autoroute

                        Monsieur le Préfet,
Madame, Monsieur le Député,

 Monsieur le Sénateur,

Ensemble,  nous refusons toutes  les  variantes  du nouveau barreau A48-A49 de l'autoroute
AMBERIEU-GRENOBLE-VALENCE  et  tous  les  prochains  projets  autoroutiers  locaux,
nationaux et européens. 

Nous demandons l'organisation d'un débat public sur ce projet avec les élus locaux afin que
soient engagées des alternatives au « TOUT ROUTIER / TOUT CAMION » et en particulier
celle  du  transport  ferroviaire  pour  le  fret  et  les  passagers  et  toute  solution  privilégiant  le
transport en commun ainsi que les modes alternatifs, doux de déplacement .

A ……………………….. , le :

NOM, prénom                                  Adresse                           signature

De l’éclairage public
 
Du haut des potences qui fleurissent  au Billoud, quelques questions nous
viennent à l’esprit :

- Ce type de luminaire est-il adapté au site ?
- Cette opération est-elle spécifique à un petit coin du Billoud ?
- Quel est le coût de l’opération ?
- La commission environnement a - t'elle donné son accord ?
- Est-ce la décision d’une seule personne ?
- Est-ce de l’intérêt général ou particulier ?

A vous de réfléchir, de voter, d’éliminer...

Travaux bruyants

Le  journal  municipal  nous  rappelait,  encore  au  mois  de  mai,  les
horaires auxquels les travaux bruyants sont autorisés.  Pourtant,  le jour de la
Fête  de  Mères,  les  habitants  du  quartier  du  Billoud  ont  été  réveillés  dès  8
heures par un bruit de pelle mécanique.

Chers concitoyens, un peu de civisme s’il vous plait … !
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